
REGLEMENT	DE	JEU	
Penalty	Evolupharm	
--------------------------------------------------------------	

Ar3cle	1.	LA	SOCIÉTÉ	ORGANISATRICE	

La	société	Sabel	immatriculée	au	Registre	du	Commerce	et	des	Sociétés	de	Beauvais	sous	le	
numéro	334	272	028	et	dont	le	siège	social	se	trouve	Rue	Irène	Caron	ZI	-	BP	14	F	60390	
Auneuil	(ci-après	dénommé	«	la	Société	Organisatrice	»)	organise	un	jeu-concours	flash	
gratuit	sans	obliga3on	d´achat,	nommé	Jeu	Flash	montres	connectées	accessible	sur	
FACEBOOK	via	la	page	h]ps://www.facebook.com/EvoluPharm/		

Les	 modalités	 de	 par3cipa3on	 au	 Jeu	 &	 les	 modalités	 de	 désigna3on	 des	 gagnants	 sont	
décrites	dans	le	présent	règlement	(ci-après	dénommé	«	le	règlement	»)		

La	Société	Organisatrice	informe	expressément	les	par3cipants	au	Jeu	que	Facebook®	ne	
parraine	ni	ne	gère	le	Jeu	de	quelque	façon	que	ce	soit.		

Ar3cle	2.	LES	DATES	DU	JEU	

Le	jeu	se	déroule	du	12/03/2018	au	01/04/2018	inclus.	

La	Société	Organisatrice	 se	 réserve	 le	droit	de	 reporter,	de	modifier,	d’annuler	 le	 Jeu	 si	 les	
circonstances	l’exigent.	En	tout	état	de	cause,	sa	responsabilité	ne	saurait	être	engagée	à	ce	
3tre.		

Ar3cle	3.	LES	PARTICIPANTS	

Le	 Jeu	 est	 ouvert	 à	 toutes	 les	 personnes	 majeures	 (ci-après	 les	 Par3cipants),	 résidant	
uniquement	en	France	métropolitaine	(y	compris	 la	Corse),	à	 l’exclusion	des	employés,	des	
sociétés	apparentées,	des	sous-traitants,	des	sociétés	partenaires	ainsi	que	des	membres	de	
leur	famille.			

Dans	 l’hypothèse	 où	 un	 par3cipant	 serait	 une	 personne	 physique	 mineure,	 il	 déclare	 et	
reconnaît	 qu’il	 a	 recueilli	 l’autorisa3on	 de	 par3ciper	 auprès	 du	 (ou	 des)	 3tulaire(s)	 de	
l’autorité	parentale	le	concernant	et	que	le	(ou	les)	3tulaire(s)	de	l’autorité	parentale	a	(ont)	
accepté	 d’être	 garant(s)	 du	 respect	 par	 le	 par3cipant	 de	 l’ensemble	 des	 disposi3ons	 des	
présentes.		

La	 par3cipa3on	 au	 Jeu	 implique	 l'accepta3on	 sans	 réserve	 du	 Règlement	 dans	 son	
intégralité,	 des	 règles	 de	 déontologie	 en	 vigueur	 sur	 l'Internet,	 ainsi	 que	 des	 lois	 et	
règlements	applicables	aux	jeux	en	vigueur	en	France.		

La	 Société	 Organisatrice	 ne	 saurait	 en	 aucun	 cas	 être	 tenue	 pour	 responsable	 de	 la	
par3cipa3on	d’une	personne	domiciliée	dans	un	pays	autre	que	la	France.		

La	Société	Organisatrice	se	réserve	le	droit	de	sélec3onner	un	autre	gagnant	dès	lors	qu'un	
Par3cipant	ne	répond	pas	aux	condi3ons	énoncées	au	présent	ar3cle.		

La	 Société	Organisatrice	 aqre	 l’a]en3on	des	 Par3cipants	 sur	 l’exac3tude	des	 informa3ons	



portées	à	sa	connaissance	par	ces	derniers	et	nécessaires	à	leur	iden3fica3on.		

Ar3cle	4.	MODALITES	DE	PARTICIPATION	

Pour	par3ciper,	il	est	nécessaire	de	disposer	d’un	accès	à	Internet	et	d’un	compte	Facebook®.		

Pour	par3ciper	 au	 jeu,	 les	 candidats	devront	 se	 connecter	 sur	h]ps://www.facebook.com/
EvoluPharm/	&	cliquer	sur	l’applica3on	de	jeu.	

Chaque	 par3cipant	 doit	 jouer	 en	 personne	 et	 s'interdit	 en	 conséquence	 de	 recourir,	
directement	ou	 indirectement,	 à	 tout	mode	d'interroga3on	ou	de	 requête	automa3sée	du	
site.	

Le	 joueur	 est	 iden3fié	 via	 son	 compte	 Facebook	 ou	 son	 adresse	 email	 qu’il	 sera	 amené	 à	
communiquer	obligatoirement	lors	du	formulaire	d’inscrip3on	au	jeu	en	même	temps	sur	les	
informa3ons	suivantes	:	Nom,	Prénom.	A	chaque	fois	qu’il	rejouera,	 le	 joueur	sera	iden3fié	
sous	ce]e	inscrip3on.	

Le	par3cipant	cer3fie	que	 les	données	saisies	dans	 le	 formulaire	d'inscrip3on	sont	exactes.	
Toute	 fausse	 déclara3on	 ou	 déclara3on	 erronée	 et/ou	 incomplète	 entraîne	
automa3quement	l'annula3on	des	par3cipa3ons	et	des	lots.		

Une	 inscrip3on	 par	 foyer	 est	 acceptée	 au	maximum,	 chaque	 foyer	 étant	 iden3fié	 par	 son	
adresse	 postale	 associée	 au	 nom	de	 famille	 du	 par3cipant.	 En	 cas	 d’inscrip3ons	mul3ples	
sous	un	même	foyer,	toutes	les	par3cipa3ons	enregistrées	seront	annulées	&	les	par3cipants	
perdront	alors	leurs	lots.	

Le	jeu	se	déroule	de	la	façon	suivante	pour	le	Par3cipant	:		

➢ L’internaute	à	la	possibilité	de	liker	la	page		

➢ L’objec3f	est	de	réaliser	un	maximum	de	transforma3ons	de	rugby	en	swipant	
(glissant	son	doigt)	sur	l’écran.		

➢ L’internaute	voit	son	score	à	l’issue	du	jeu,	et	est	invité	à	partager	le	jeu	sur	Facebook	
à	l’aide	du	bouton	prévu	à	cet	effet.	

➢ Le	Par3cipant	ne	peut	jouer	qu’à	hauteur	d’une	3	fois	par	jour	pendant	la	durée	du	
Jeu.		

La	Société	Organisatrice	se	réserve	le	droit	d'annuler	ou	de	modifier	les	règles	du	Jeu	si	des	
fraudes	venaient	à	être	constatées.	La	Société	Organisatrice	se	réserve	le	droit	de	reme]re	
en	Jeu	le	lot	dans	ce	même	Jeu.		

Tout	acte	de	piratage	ou	de	tenta3ve	de	piratage	entrainera	l’élimina3on	du	Par3cipant.		

Toute	par3cipa3on	 incomplète,	 inexacte,	 falsifiée,	 comportant	 de	 fausses	 indica3ons,	 non-	
conformes	 au	 Règlement	 ou	 reçue	 après	 la	 date	 du	 jeu	 sera	 considérée	 comme	 nulle	 et	



entraînera	l’élimina3on	du	Par3cipant.		

Ar3cle	5.	LES	LOTS	

Pendant	la	période	de	validité	du	Jeu,	cinq	(5)	lots	sont	prévus.		

Le	 03/04/2018,	 un	 3rage	 au	 sort	 sera	 organisé	 par	 la	 Société	 Organisatrice	 parmi	 les	
Par3cipants	régulièrement	inscrits	et	déterminera	les	gagnants	des	lots	suivants	:		

Deux	(2)	fois	deux	(2)	places	pour	un	match	de	rugby	à	domicile	de	l’équipe	Stade	Français	
Paris.		
Trois	 (3)	 packs	 sports	 avec	 des	 produits	 Topiflex	 roll	 on	 et	 Topiflex	 gel	 +	 une	 (1)	 montre	
connectée	du	modèle	Smart	Bracelet	TW64.	(valeur	unitaire	11€).	
Les	gagnants	des	lots,	dont	le	nom	sera	affiché	sur	la	page	FACEBOOK	à	l’issue	du	jeu	devront	
contacter	la	Société	Organisatrice	via	un	message	privé	sur	Facebook	pour	indiquer	tous	les	
détails	nécessaires	à	la	jouissance	de	leur	lot.		

En	cas	d'adresse	erronée	des	Par3cipants	gagnants,	le	lot	sera	considéré	comme	perdu	et	ne	
sera	pas	remis	en	Jeu.		

A	défaut	d’une	accepta3on	et	d’une	confirma3on	expresse	de	son/leurs	gain(s),	et	de	ses/
leurs	 coordonnées	 postales,	 par	 message	 privé,	 au	 plus	 tard	 dans	 les	 30	 (trente)	 jours	 à	
compter	 de	 l’annonce	 du	 nom	 des	 gagnants	 sur	 la	 page	 Facebook,	 le	 silence	 du	 ou	 des	
gagnant(s)	 vaudra	 renoncia3on	 pure	 et	 simple	 de	 son/leurs	 lot(s),	 lequel/lesquels	 sera/
seront	 automa3quement	perdus.	 La	 Société	Organisatrice	pourra	éventuellement	 reme]re	
en	jeu	le/les	lot(s)	non	distribués	lors	d’une	autre	opéra3on.			

La	Société	Organisatrice	ne	pourra	être	tenue	responsable	d'éventuels	grèves,	retards,	
erreurs,	vols	ou	détériora3ons	des	lots	imputables	aux	services	postaux.	Il	ne	pourra	en	
aucun	cas	être	demandé	la	contre-valeur	des	lots	en	espèces	ou	sous	toute	autre	forme.		

Si	 les	circonstances	 l'exigent,	 la	Société	Organisatrice	se	 réserve	 le	droit	de	 remplacer	 le(s)	
lot(s)	par	d'autres	dota3ons	de	valeur	équivalente.		

La	 valeur	 indiquée	 pour	 les	 lots	 correspond	 au	 prix	 TTC	 es3mé	 à	 la	 date	 de	 rédac3on	 du	
Règlement,	elle	est	donnée	à	3tre	de	simple	indica3on	et	est	suscep3ble	de	varia3on.		

La	 Société	 Organisatrice	 ne	 saurait	 être	 tenue	 pour	 responsable	 pour	 tous	 les	 incidents/
accidents	pouvant	survenir	à	l’occasion	de	l’u3lisa3on	des	lots.		

Avant	la	remise	de	son	lot,	le	gagnant	devra	remplir	les	condi3ons	définies	dans	le	Règlement	
et	jus3fier	de	son	iden3té.		

En	cas	de	contesta3ons,	seuls	les	lis3ngs	des	par3cipants	de	la	société	organisatrice	font	foi.	

Ar3cle	6.	COLLECTE	D'INFORMATIONS	–	LOI	INFORMATIQUE	
ET	LIBERTES	

Les	 renseignements	 fournis	 par	 les	 par3cipants	 pourront	 être	 u3lisés	 dans	 le	 cadre	 d’un	
traitement	informa3que.	



Les	 par3cipants	 autorisent	 l’Organisateur	 du	 Jeu	 à	 diffuser	 le	 nom,	 prénom,	 commune	 de	
résidence	 des	 gagnants	 à	 des	 fins	 purement	 informa3ques,	 en	 ayant	 au	 préalable	 obtenu	
l’accord	 du	 gagnant	 sur	 les	 disposi3ons	 du	 présent	 ar3cle,	 et	 ceci	 conformément	 à	 la	
législa3on	en	vigueur.	

Les	 par3cipants	 pourront	 demander	 à	 ne	 pas	 figurer	 ou	 être	 re3rés	 du	 fichier	 à	 tout	
moment,	ils	bénéficieront	d’un	droit	d’accès	de	rec3fica3on	et	de	radia3on	des	données	les	
concernant	 sur	 simple	demande	à	 l’adresse	du	 jeu	 conformément	à	 la	 Loi	 Informa3que	et	
Liberté	 du	 06	 Janvier	 1978,	 modifiée	 par	 la	 Loi	 n°2004-801	 du	 6	 Août	 2004	 rela3ve	 à	 la	
protec3on	 des	 personnes	 physiques	 à	 l'égard	 des	 traitements	 de	 données	 à	 caractère	
personnel	et	du	décret	n°2005-1309	du	20	Octobre	2005.	

Par	conséquent,	en	applica3on	de	la	Loi	n°78-17	du	6	janvier	1978	rela3ve	à	l'informa3que,	
aux	 fichiers	 et	 aux	 libertés,	 les	 par3cipants	 disposent	 des	 droits	 d'opposi3on	 (art.26	 de	 la	
Loi),	d'accès	 (art.34	à	38	de	 la	 Loi)	de	 rec3fica3on	et	de	 suppression	 (art.36	de	 la	 Loi)	des	
données	les	concernant.	

Ar3cle	7.	RESPONSABILITE/FORCE-MAJEURE	
/PROLONGATION/ANNEXES	

La	 par3cipa3on	 au	 Jeu	 par	 Internet	 implique	 la	 connaissance	 et	 l'accepta3on	 des	
caractéris3ques	et	des	limites	des	technologies	u3lisées	par	l'Internet	et	les	technologies	qui	
y	 sont	 liées,	 notamment	 en	 ce	 qui	 concerne	 les	 performances	 techniques,	 les	 temps	 de	
réponse	pour	consulter,	interroger	ou	transférer	des	informa3ons,	les	risques	d'interrup3on,	
et	plus	généralement,	les	risques	inhérents	à	toute	connexion	et	transmission,	l'absence	de	
protec3on	 de	 certaines	 données	 contre	 des	 détournements	 éventuels	 et	 les	 risques	 de	
contamina3on	par	des	éventuels	virus	circulant	sur	le	réseau.	
Il	est	expressément	rappelé	que	l'Internet	n'est	pas	un	réseau	sécurisé.	

La	société	organisatrice	précise	que	l'usage	de	liens	hypertextes	peut	conduire	le	par3cipant	
vers	 d'autres	 sites	 web,	 indépendants	 de	 la	 société	 organisatrice.	 Dans	 ce	 cas,	 la	 société	
organisatrice	ne	saurait	assumer	la	responsabilité	des	ac3vités	des	sites	3ers.	
Sauf	 accord	 préalable	 exprès,	 aucun	 par3cipant	 n'est	 autorisé	 à	 créer	 un	 lien	 hypertexte	
entre	le	site	et	un	autre	site	web,	sauf	à	engager	sa	responsabilité.	
La	Société	Organisatrice	ne	peut	être	tenue	pour	responsable	du	mauvais	fonc3onnement	du	
ou	des	site(s)	et/ou	du	Jeu	pour	un	navigateur	donné.	
La	 Société	 Organisatrice	 ne	 garan3t	 pas	 que	 les	 sites	 et/ou	 le	 Jeu	 fonc3onne	 sans	
interrup3on	 ou	 qu'il	 ne	 con3enne	 pas	 d'erreurs	 informa3ques	 quelconques,	 ni	 que	 les	
défauts	constatés	seront	corrigés.	En	cas	de	dysfonc3onnement	technique	du	Jeu,	la	Société	
Organisatrice	se	réserve	le	droit,	s'il	y	a	lieu,	d'invalider	et/ou	d'annuler	la	Session	de	Jeu	au	
cours	de	 laquelle	 le	dit	dysfonc3onnement	a	eu	 lieu.	Aucune	réclama3on	ne	sera	acceptée	
de	ce	fait.	
La	 Société	 Organisatrice	 ne	 pourra	 être	 tenue	 responsable	 si	 les	 données	 rela3ves	 à	
l'inscrip3on	d'un	par3cipant	ne	 lui	parvenait	pas	pour	une	quelconque	 raison	dont	elle	ne	
pourrait	 être	 tenue	 responsable	 (par	 exemple,	 un	 problème	de	 connexion	 à	 Internet	 dû	 à	
une	quelconque	raison	chez	l'u3lisateur,	une	défaillance	momentanée	de	nos	serveurs	pour	
une	 raison	 quelconque,	 etc…)	 ou	 lui	 arriveraient	 illisibles	 ou	 impossibles	 à	 traiter	 (par	
exemple,	 si	 le	 par3cipant	 possède	 un	matériel	 informa3que	 ou	 un	 environnement	 logiciel	
inadéquat	pour	son	inscrip3on,	etc…).	



La	 Société	 Organisatrice	 ne	 pourra	 être	 tenue	 responsable	 d'une	 déficience	 de	 l'ou3l	 de	
dialogue	en	direct.	Cet	ou3l	ne	détermine	pas	le	bon	fonc3onnement	du	Jeu	et	sa	déficience	
n'est	pas	de	nature	à	léser	le	par3cipant	de	quelque	façon	que	ce	soit.	
Toute	 informa3on	 communiquée	 par	 le	 gagnant,	 notamment	 les	 coordonnées	 de	 celui-ci,	
sera	 considérée	 comme	 nulle	 et	 ne	 sera	 pas	 prise	 en	 considéra3on	 si	 elle	 comporte	 une	
inexac3tude.	
La	responsabilité	de	la	Société	Organisatrice	se	limite	au	montant	global	maximum	du	ou	des	
lot(s)	mis	en	jeu.	
La	Société	Organisatrice	ne	pourrait	être	tenue	responsable	d'un	préjudice	d'aucune	nature	
(personnelle,	 physique,	 matérielle,	 financière	 ou	 autre)	 survenu	 à	 l'occasion	 de	 la	
par3cipa3on	d'un	par3cipant	au	jeu.	
La	responsabilité	de	la	Société	Organisatrice	ne	saurait	être	encourue	:	
-	 Si	 un	par3cipant	 était	 déconnecté	 accidentellement	 par	 l'opérateur	 téléphonique	ou	 son	
fournisseur	d'accès	Internet	
-	Si	un	par3cipant	oubliait	de	saisir	ses	coordonnées	
-	Si	un	par3cipant	subissait	une	panne	technique	quelconque	 (mauvais	état	de	 la	 ligne,	du	
combiné).	
-	Si	une	défaillance	technique	du	serveur	téléma3que	ou	du	poste	téléphonique	du	standard	
jeu	empêchait	un	par3cipant	d'accéder	au	formulaire	de	par3cipa3on	
-	En	cas	de	panne	EDF	ou	d'incident	du	serveur	
En	 conséquence,	 l'organisateur	 du	 jeu	 ne	 saurait	 en	 aucune	 circonstance	 être	 tenu	
responsable,	sans	que	ce]e	liste	soit	limita3ve	:	
-	 Du	 contenu	 des	 services	 consultés	 sur	 le	 Site	 et,	 de	 manière	 générale,	 de	 toutes	
informa3ons	et/ou	données	diffusées	sur	les	services	consultés	sur	le	Site	
-	De	la	transmission	et/ou	de	la	récep3on	de	toute	donnée	et/ou	informa3on	sur	Internet	
-	 De	 tout	 dysfonc3onnement	 du	 réseau	 Internet	 empêchant	 le	 bon	 déroulement	 /	
fonc3onnement	du	Jeu.	
-	De	défaillance	de	tout	matériel	de	récep3on	ou	des	lignes	de	communica3on	
-	De	perte	de	tout	courrier	papier	ou	électronique	et,	plus	généralement,	de	perte	de	toute	
donnée	
-	Des	problèmes	d'acheminement	
-	Du	fonc3onnement	de	tout	logiciel	
-	Des	conséquences	de	tout	virus,	bogue	informa3que,	anomalie,	défaillance	technique	
-	De	tout	dommage	causé	à	l'ordinateur	d'un	par3cipant.	
-	De	toute	défaillance	technique,	matérielle	et	logicielle	de	quelque	nature,	ayant	empêché	
ou	limité	la	possibilité	de	par3ciper	au	Jeu	ou	ayant	endommagé	le	système	d'un	par3cipant.	
Il	 est	 précisé	 que	 l'organisateur	 du	 jeu	 ne	 peut	 être	 tenu	 responsable	 de	 tout	 dommage	
direct	 ou	 indirect	 issu	 d'une	 interrup3on,	 d'un	 dysfonc3onnement	 quel	 qu'il	 soit,	 d'une	
suspension	 ou	 de	 la	 fin	 du	 Jeu,	 et	 ce	 pour	 quelque	 raison	 que	 ce	 soit	 ou	 encore	 de	 tout	
dommage	direct	ou	indirect	qui	résulterait,	d'une	façon	quelconque,	d'une	connexion	au	Site	
Internet.	
Il	 appar3ent	 à	 tout	 par3cipant	 de	 prendre	 toutes	 les	 mesures	 appropriées	 de	 façon	 à	
protéger	 ses	 propres	 données	 et/ou	 logiciels	 stockés	 sur	 son	 équipement	 informa3que	
contre	toute	a]einte.	
La	connexion	de	toute	personne	au	Site	et	la	par3cipa3on	des	par3cipants	au	Jeu	se	fait	sous	
leur	en3ère	responsabilité.	
La	responsabilité	de	la	Société	organisatrice	ne	saurait	être	encourue	si,	pour	un	cas	de	force	
majeure	 ou	 indépendant	 de	 sa	 volonté,	 le	 présent	 Jeu	 devait	 être	 modifié,	 écourté	 ou	
annulé.	
Elle	se	réserve	dans	tous	les	cas	la	possibilité	de	prolonger	la	période	de	par3cipa3on.	



Des	 addi3fs,	 ou,	 en	 cas	 de	 force	 majeure,	 des	 modifica3ons	 à	 ce	 règlement	 peuvent	
éventuellement	intervenir	pendant	le	Jeu.	
Ils	 seront	 considérés	 comme	 des	 annexes	 au	 présent	 règlement	 et	 déposés	 à	 l'Etude	
dépositaire	du	présent	règlement.	
Il	est	convenu	que	l'organisateur	du	jeu	pourra	se	prévaloir,	notamment	aux	fins	de	preuve	
de	 tout	 acte,	 fait	 ou	 omission,	 des	 programmes,	 données,	 fichiers,	 enregistrements,	
opéra3ons	et	autres	éléments	 (tel	que	des	 rapports	de	suivi	ou	autres	états)	de	nature	ou	
sous	 format	 ou	 support	 informa3ques	 ou	 électroniques,	 établis,	 reçus	 ou	 conservés	
directement	 ou	 indirectement	 par	 l'organisateur,	 notamment	 dans	 ses	 systèmes	
d'informa3on,	en	rapport	avec	l'u3lisa3on	de	son	Site	Internet.	
Les	par3cipants	s'engagent	à	ne	pas	contester	la	recevabilité,	la	validité	ou	la	force	probante	
des	éléments	de	nature	ou	sous	format	ou	supports	informa3ques	ou	électroniques	précités,	
sur	 le	 fondement	de	quelque	disposi3on	 légale	que	 ce	 soit	 et	qui	 spécifierait	que	 certains	
documents	doivent	être	écrits	ou	signés	par	les	par3es	pour	cons3tuer	une	preuve.	
Ainsi,	les	éléments	considérés	cons3tuent	des	preuves	et,	s'ils	sont	produits	comme	moyens	
de	preuve	par	 l'organisateur	du	 jeu	dans	toute	procédure	conten3euse	ou	autre,	 ils	seront	
recevables,	 valables	et	opposables	entre	 les	par3es	de	 la	même	manière,	dans	 les	mêmes	
condi3ons	 et	 avec	 la	 même	 force	 probante	 que	 tout	 document	 qui	 serait	 établi,	 reçu	 ou	
conservé	par	écrit.	
Enfin,	il	est	expressément	convenu	que	la	Loi	ayant	voca3on	à	s'appliquer	est	la	Loi	française.	
La	Société	Organisatrice	se	réserve	le	droit	d'exclure	de	la	par3cipa3on	au	présent	Jeu	toute	
personne	troublant	le	déroulement	du	Jeu.	
La	 Société	 Organisatrice	 se	 réserve	 la	 faculté	 d'u3liser	 tout	 recours	 et	 notamment	 de	
poursuivre	 en	 jus3ce	 quiconque	 aurait	 triché,	 fraudé,	 truqué	 ou	 troublé	 les	 opéra3ons	
décrites	dans	le	présent	règlement,	ou,	aurait	tenté	de	le	faire.	

Tout	par3cipant	au	Jeu	qui	serait	considéré	par	la	Société	Organisatrice	comme	ayant	troublé	
le	 Jeu	d’une	quelconque	des	manières	précitées,	 sera	de	plein	droit	déchu	de	 tout	droit	 à	
obtenir	un	quelconque	lot	gagnant,	aucune	réclama3on	ne	sera	acceptée	de	ce	fait.	
La	 Société	 Organisatrice	 se	 réserve	 le	 droit,	 notamment	 en	 cas	 de	 raison	 impérieuse,	
d'écourter,	de	prolonger	ou	d'annuler	le	présent	Jeu	et/ou	Session	du	Jeu,	en	par3e	ou	dans	
son	ensemble,	si	les	circonstances	l'exigeaient.	Sa	responsabilité	ne	saurait	être	engagée	de	
ce	fait.	
Ces	 changements	 pourront	 faire	 toutefois	 l'objet	 d'une	 informa3on	 préalable	 par	 tous	 les	
moyens	appropriés,	notamment	via	le	site	Internet	de	la	Société	Organisatrice.	
La	Société	Organisatrice	se	réserve	la	possibilité	de	suspendre	momentanément	de	par3ciper	
au	 Jeu	 si	 elle,	 ou	 son	 éventuel	 prestataire	 d'hébergement	 ne	 peuvent	 plus	 assurer	 la	
con3nuité	du	service	nécessaire	au	déroulement	du	Jeu.	
La	 société	 Organisatrice	 pourra	 toujours	 en	 cas	 de	 force	 majeur,	 de	 cas	 fortuit,	 ou	 de	
circonstance	 excep3onnelle	 (incendie,	 inonda3on,	 catastrophe	 naturelle,	 intrusion,	
malveillance	dans	le	système	informa3que,	grève,	remise	en	cause	de	l'équilibre	financier	et	
technique	du	 Jeu,	 les	 cas	de	 rupture	et	de	blocage	des	 réseaux	de	 télécommunica3on,	 les	
dommages	 provoqués	 par	 des	 virus	 pour	 lesquels	 les	 moyens	 de	 sécurité	 existant	 sur	 le	
marché	 ne	 perme]ent	 pas	 leur	 éradica3on,	 les	 obliga3ons	 légales	 ou	 réglementaires	 ou	
d'ordre	public	imposées	par	les	autorités	compétentes	et	qui	auraient	pour	effet	de	modifier	
substan3ellement	 le	présent	 règlement	de	 jeu,	ou	 tout	autre	événement	de	 force	majeure	
ou	 cas	 fortuit	 au	 sens	 de	 l'Ar3cle	 1148	 du	 Code	 Civil)	 même	 émanant	 de	 sa	 propre	
responsabilité	(sous	réserve	en	cas	de	bonne	foi),	cesser	tout	ou	par3e	du	Jeu.	
Le	présent	 Jeu	sera	annulé	en	cas	de	 force	majeure,	 sans	que	 les	par3cipants	ou	gagnants	
soient	en	droit	de	réclamer	un	quelconque	dédommagement	à	ce	3tre.	



Ar3cle	9.	LE	SITE	SERA	UTILISE	UNIQUEMENT	A	DES	FINS	LICITES	

Le	Par3cipant	s'engage	à	se	conformer	à	 l'ensemble	des	 lois	et	réglementa3ons	en	vigueur	
concernant	l'interdic3on	de	la	diffusion	de	contenus	pornographiques,	pédophiles,	violents,	
obscènes,	ou	de	nature	à	porter	gravement	a]einte	à	la	dignité	humaine.	
Le	 Par3cipant	 s’interdit	 par	 ailleurs	 de	 diffuser	 tout	message	 des3né	 à	 faire	 la	 promo3on	
d’un	bien	ou	d’un	service.	
A	 ce	 3tre,	 les	 Par3cipants	 reconnaissent	 que	 la	 société	 organisatrice	 pourra	 re3rer	 tout	
contenu	manifestement	illicite.	
Seront	notamment	exclus	les	messages	et	photos	qui	pourraient	être	cons3tu3fs	d’incita3on	
à	la	réalisa3on	de	crimes	ou	délits,	à	la	discrimina3on,	à	la	haine	ou	à	la	violence,	en	raison	
de	la	race,	de	l'ethnie	ou	de	la	na3on,	d'apologie	du	nazisme,	de	contesta3ons	de	l'existence	
de	crimes	contre	 l'humanité,	d'a]einte	à	 l'autorité	de	 la	 jus3ce,	de	diffama3on	et	d’injure,	
d'a]einte	à	la	vie	privée,	ou	encore	d'actes	me]ant	en	péril	des	mineurs,	de	même	que	tout	
fichier	des3né	à	exhiber	des	objets	et/ou	des	ouvrages	 interdits,	 les	messages	à	caractère,	
diffamatoire,	grossier,	injurieux,	violent	ou	contraire	aux	lois	en	vigueur,	les	messages	sur	le	
tabac	et	 l’alcool,	 les	messages	comportant	des	coordonnées	personnelles	et	d’informa3ons	
perme]ant	 une	 localisa3on	 géographique	 précise	 (téléphone,	 adresse	 postale…),	 les	
messages	 incitant	à	 la	 consomma3on	de	 substances	 interdites	ou	au	 suicide,	 les	messages	
perme]ant	à	des	3ers	de	se	procurer	directement	ou	indirectement	des	logiciels	piratés,	des	
numéros	de	 série	 de	 logiciels	 des	 logiciels	 perme]ant	des	 actes	de	piratage	et	 d’intrusion	
dans	 les	 systèmes	 informa3ques	 et	 de	 télécommunica3on,	 des	 virus	 et	 autres	 bombes	
logiques	et	d’une	manière	générale	tout	ou3l	ou	logiciel	ou	autre,	les	messages	perme]ant	
de	porter	a]einte	aux	droits	d’autrui	et	à	la	sécurité	des	personnes	et	des	biens	en	viola3on	
du	caractère	privé	des	correspondances.	

Ar3cle	10.	RECLAMATIONS	

Toute	contesta3on	ou	réclama3on	à	ce	jeu	ne	sera	prise	en	compte	que	si	elle	est	adressée	
avant	le	1er	mai	2018,	le	cachet	de	la	poste	faisant	foi.	

Toute	 contesta3on	 ou	 réclama3on	 devra	 être	 formulée	 par	 le]re	 simple	 adressée	 à	
l’organisateur	du	jeu	dont	les	coordonnées	figurent	à	l’ar3cle	1.	

Ce]e	le]re	devra	indiquer	la	date	précise	de	par3cipa3on	au	jeu,	les	coordonnées	complètes	
du	par3cipant	et	le	mo3f	exact	de	la	contesta3on.	Aucun	autre	mode	de	contesta3on	ou	de	
réclama3on	ne	pourra	être	pris	en	compte.	

La	Société	Organisatrice	sera	seule	souveraine	pour	trancher	toute	ques3on	d'applica3on	ou	
d'interpréta3on	du	règlement	ou	en	cas	de	lacune	de	celui-ci	à	l'occasion	du	déroulement	du	
présent	jeu.	

Ar3cle	11.	ACCEPTATION	DU	REGLEMENT	

La	par3cipa3on	au	Jeu	implique	l'accepta3on	pleine	et	en3ère	du	présent	Règlement.	

Toutes	les	difficultés	pra3ques	d'interpréta3on	ou	d'applica3on	du	présent	règlement	seront	
tranchées	souverainement	par	l'Organisateur.	



Il	ne	sera	répondu	à	aucune	demande	téléphonique	ou	écrite	concernant	l'interpréta3on	ou	
l'applica3on	du	présent	règlement,	 les	mécanismes	ou	les	modalités	du	jeu	ainsi	que	sur	la	
désigna3on	du	gagnant.	

Ar3cle	12.	LOI	APPLICABLE	

Le	 Règlement	 est	 exclusivement	 régi	 par	 la	 loi	 française	 notamment	 pour	 tout	 li3ge	 qui	
viendrait	 à	 naître	 du	 fait	 du	 Jeu	 objet	 des	 présentes	 ou	 qui	 serait	 directement	 ou	
indirectement	 lié	 à	 celui-ci,	 ce	 sans	 préjudice	 des	 éventuelles	 règles	 de	 conflits	 de	 lois	
pouvant	 exister.	 Pour	 tout	 li3ge	 entre	 les	 par3es,	 les	 règles	 de	 compétence	 légale	
s’appliqueront	

Le	Jeu,	le	règlement	et	son	interpréta3on	sont	soumis	à	la	loi	française.	

Ar3cle	13.	CONSULTATION	DU	REGLEMENT	DE	JEU	

Il	peut	être	consulté	sur	la	page	FACEBOOK	h]ps://www.facebook.com/EvoluPharm/	


